
Délibération n°V2019-281

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 18 juillet 2019

L’an  deux  mille-dix-neuf  et  le  dix  huit  juillet,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Enfance Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE,  Sophia AYACHE,  Guy BARRAL,  Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Daniel BOULET, Nancy CANAUD, Mylène CHARDES, Robert
COTTE,  Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla  DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,
Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex
LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Audrey  LLEDO,  Henri  MAILLET,  Chantal
MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Dominique MARTIN-PRIVAT,  Jean-Pierre  MOURE,  Patrick
RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI,  Philippe SAUREL,
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Rémi ASSIE ayant donné pouvoir à  Luc ALBERNHE, Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre
MOURE, Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Cédric DE SAINT JOUAN ayant donné
pouvoir  à Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Henri  DE VERBIZIER ayant donné pouvoir à Robert  COTTE, Julie
FRÊCHE ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Stéphanie JANNIN ayant donné pouvoir à Michèle DRAY-
FITOUSSI,  Sonia KERANGUEVEN ayant donné pouvoir à Patrick RIVAS, Mustapha MAJDOUL ayant donné
pouvoir  à  Pascal  KRZYZANSKI,  Jérémie  MALEK  ayant  donné  pouvoir  à  Sauveur  TORTORICI,  Patricia
MIRALLES  ayant  donné  pouvoir  à  Daniel  BOULET,  Caroline  NAVARRE  ayant  donné  pouvoir  à  Chantal
MARION, Véronique PEREZ ayant donné pouvoir à Véronique DEMON.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Christian DUMONT, Rabii YOUSSOUS

Renouvellement des conventions de partenariat Ville/Caisses d'Allocations
Familiales pour le fonctionnement des Relais Assistants Maternels

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

La  Ville  de  Montpellier  compte  actuellement  sept  secteurs  de  Relais  Assistants  Maternels  (RAM)  qui
regroupent près de 800 assistantes maternelles indépendantes et offrent une capacité d’accueil pour environ
2100 enfants. Ces relais ont un rôle d’information et d’accompagnement des parents dans une démarche de
recherche d’un mode de garde en accueil individuel ainsi qu’un rôle d’animation pour les enfants accueillis
chez ces assistantes maternelles. 

Les RAM sont subventionnées par la prestation de service de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) dans
le cadre d’un partenariat formalisé par une convention de financement, selon les modalités suivantes :

- Les RAM s’engage à remplir les trois missions principales suivantes : informer parents et professionnels,
participer à l’observation des conditions locales de l’accueil du jeune enfant, offrir un cadre de rencontres et
d’échanges des pratiques professionnelles ;
- La Caisse d’Allocations Familiales s’engage à verser une prestation de service à partir d’un prix de revient
dans la limite d’un plafond fixé chaque année par la CNAF ;
- La Caisse d’Allocations Familiales s’engage à verser une prestation supplémentaire de 3000€ pour les
RAM qui s’investissent dans une des trois missions supplémentaires suivantes : Traitement des demandes
d’accueil formulées par les familles sur le site monenfant.fr, promotion de l’activité des assistants maternels,
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aide au départ en formation continue des assistants maternels.

Il est proposé de renouveler la convention relative au fonctionnement des sept secteurs de Relais Assistants
Maternels suivants : 

- RAM « Aiguelongue » situé 2 rue des Tourterelles dont le secteur géographique d’intervention concerne
les quartiers Aiguelongue, Arceaux, Beaux-Arts, Boutonnet, Hôpitaux-Facultés, les Aubes et le Plan des
4 Seigneurs.

- RAM « Antigone  1 » situé  438  boulevard  d’Antigone  dont  le  secteur  géographique  d’intervention
concerne  les  quartiers  Antigone,  Centre  Historique,  Comédie,  Figuerolles,  Gambetta,  Gare  et
Pompignane.

- RAM « Antigone  2  » situé  438  boulevard  d’Antigone  dont  le  secteur  géographique  d’intervention
concerne les quartiers Chamberte, Mas Drevon, Près d’Arènes, Saint Martin et Tournezy.

- RAM « Croix d’Argent » situé 635 rue Jacques Bounin, dont le secteur géographique d’intervention
concerne les quartiers Bagatelle-Ovalie, Croix d’Argent, Estanove et Pas du Loup.

- RAM « Mosson » situé 123 rue de Lausanne, dont le secteur géographique d’intervention concerne les
quartiers Celleneuve, les Hauts de Massane, Malbosc-Euromedecine et Mosson.

- RAM  « Odysseum »  situé  280  boulevard  Pénélope,  dont  le  secteur  géographique  d’intervention
concerne les quartiers Aiguerelles, Pont Trinquat, Port Marianne et Grammont.

- RAM « Saint  Clément » situé 311 avenue St Clément,  dont  le  secteur  géographique d’intervention
concerne les quartiers Alco, Cévennes et La Martelle.

La présente convention est conclue du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2022. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver la convention de financement avec la CAF, relative au fonctionnement des sept secteurs de
Relais Assistants Maternels de la Ville de Montpellier, jointe en annexe ;

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut son représentant, à signer tous documents ou actes relatifs à
cette affaire. 
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 60 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 juillet 2019 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- Convention de partenariat Ville - CAF PSO RAM

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20190718-92740-AU-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 29/07/19 
Réception en Préfecture : 29/07/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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